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La séance a débuté à 9h30 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Mesdames et Messieurs,

L’Assemblée Nationale est en session.

Ainsi, je déclare ouverte la 1ère Session Ordinaire de l’année 2008 du Parlement. Applaudissements
Le Président de l’Assemblée nationale se lève puis prononce son traditionnel discours d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de cette année 2008. 
Je me dois de vous prier de m’excuser ce matin, ma voix est déformée par une affection rhumatismale. Je ferai de mon mieux pour que vous compreniez le sens de mon discours.
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Honorables invités,

Mesdames et Messieurs,
C’est la 1ère Session de l’Assemblée nationale que nous tenons aujourd’hui, après les élections législatives du mois dernier et suite au renouvellement et à la mise en place des organes de fonctionnement du Parlement.

Un Parlement qui est à sa 6ème Législature depuis l’accession de notre pays à l’indépendance.

Vous avez là, Monsieur le Premier Ministre, une Assemblée rajeunie, plus conquérante et plus dynamique.

Mais permettez –moi avant tout d’adresser nos meilleurs salutations et remerciements aux nombreux invités qui nous honorent de leur présence et nous accompagnent à l’ouverture de chaque session de l’Assemblée nationale. Applaudissements
Mesdames et Messieurs,
Les institutions parlementaires vivent au rythme des sessions ordinaires. D’une session à l’autre, nous sommes les témoins des efforts et progrès accomplis ainsi  que l’amélioration constante des travaux législatifs. Bien qu’elles se succèdent, les sessions ordinaires ont leurs spécificités et celle qui s’ouvre aujourd’hui, est la session politique au cours de laquelle le Gouvernement, par la voix de son Premier Ministre, présentera sa politique générale.  

Les députés auront à leur tour l’occasion de débattre de la question avec les membres du Gouvernement à partir du mercredi prochain et les jours qui suivent.

Cela revient à s’interroger sur le rôle du député, cette noble fonction qui fait des parlementaires les porteurs des promesses contractées et des espoirs de celles et ceux qui les ont élu.

En tant que représentants du peuple, notre vocation est de réconcilier les électeurs avec la politique en les associant avec les décisions qui les concernent. Nous devons maintenir des contacts réguliers avec les populations car c’est en les approchant que nous accomplirons efficacement notre mission : celle d’œuvrer au bien-être du plus grand nombre des djiboutiens.

Le travail de proximité demeure le moyen le plus efficace pour un député de se tenir informé des conditions de vie de ses concitoyens. Nos électeurs attendent que leurs représentants soient à leur disposition en tout temps et en toute circonstance, particulièrement dans la situation difficile que nous connaissons depuis ce dernier mois.

Un grand nombre de ménages djiboutiens continue de souffrir de l’inflation et de la cherté de la vie. Dans nos régions, la pauvreté gagne du terrain et même ceux qui travaillent vivent difficilement.

La sécheresse et la faible pluviométrie ont aggravé les conditions de vie déjà précaires des populations rurales. Ces dernières ont payé un lourd tribut suite à la vague de froid de ces dernières semaines qui a décimé le bétail.

Face à cette situation, la 1ère dame du pays, Madame Khadra Mahamoud Haïd, a fait un geste à l’endroit des populations des régions de l’intérieur en leur octroyant des vivres et des couvertures contre le froid. Applaudissements
J’invite donc les députés à faire preuve de générosité en s’associant à cet élan de solidarité.

La pauvreté et la précarité existent certes, mais ce n’est pas une fatalité. Les députés doivent accompagner les efforts du Gouvernement  dans la mise en œuvre du programme de l’Agence Djiboutienne de Développement Social, qui est un instrument de renforcement de la cohésion sociale et de lutte contre cette pauvreté.

Nous devons aussi soutenir les efforts du Gouvernement en matière de lutte contre le chômage. C’est un chantier permanent car le chômage est un phénomène complexe qui englobe aussi bien ceux qui sont sans qualifications, les jeunes diplômés à la recherche d’un emploi, que ceux qui sont en situation d’échec scolaire.

Il est aussi de notre devoir d’approcher et d’intéresser notre jeunesse à la politique. Nous devons les écouter et les convaincre car c’est en s’engageant à leurs côtés que les bonnes décisions seront prises afin de lutter efficacement contre la délinquance, le désoeuvrement et les fléaux de toutes sortes.

En agissant ainsi, nous démontrerons notre compréhension de la dimension du travail législatif et notre capacité à initier des propositions de loi en vue de renforcer notre législation.

Le travail parlementaire fait progresser la démocratie et notre contrôle de l’action gouvernementale nous permettra d’atteindre notre objectif de bonne gouvernance.

Ce qui nous fait défaut dans notre pays, c’est l’absence d’une culture de travail, le devoir de rendre compte et l’obligation de résultats. Ce n’est que par de telles mesures que la bonne gouvernance deviendra une réalité et un acquis pour toujours.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs,

Les perspectives d’avenir sont encourageantes depuis que notre économie a renoué avec la croissance ces dernières années. Cette embellie nous a permis d’entreprendre et d’achever des projets. D’autres sont en cours de réalisation et de nombreux autres à l’étude, ne porteront leurs fruits qu’à moyen terme. Nous sommes en train de préparer et de construire la République de Djibouti de demain.

En initiant ces projets ambitieux, le Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, a ouvert notre pays sur le monde. Applaudissements
Ses efforts n’ont pas été vains car les investisseurs manifestent de plus en plus d’intérêt pour notre pays.

Nous devons poursuivre dans cette voie en œuvrant aux côtés du Gouvernement pour faire de Djibouti, une terre accueillante, un pays qui inspire confiance et qui présente toutes les garanties nécessaires, à savoir une stabilité reconnue, un Etat de droit ainsi qu’un Parlement à la hauteur de ses ambitions et des attentes de la population.

Notre principal objectif pour les années à venir sera sans doute le renforcement des capacités de notre Administration si nous voulons répondre aux exigences que nous imposent la modernité et pour que notre pays devienne un pôle d’excellence.

Mesdames et Messieurs les députés,

Nous vivons dans un monde globalisé et en constante mutation qui est largement dominé par la communication et l’information de masse. 

Nous accusons dans ce domaine, un retard conséquent qu’il va falloir combler en œuvrant dans le sens d’une meilleure visibilité de nos travaux.

Nous savons que dans toute entreprise, une bonne communication est une des clés du succès. Le public doit être informé et suivre régulièrement les activités du Parlement.

Il doit saisir l’importance des projets discutés en séance publique.

Il doit suivre également les séances de questions au Gouvernement et il doit avoir accès à la publication des procès-verbaux de nos débats.   

Un Parlement moderne se distingue par sa capacité à se reformer pour vivre avec son temps. S’il est nécessaire que l’Assemblée nationale poursuive ses efforts dans la voie de réforme dans laquelle elle s’est engagée, il s’avère indispensable que les parlementaires s’impliquent davantage pour faire évoluer la législation.

Nous devons prendre des initiatives en proposant des lois afin de rendre les textes en vigueur plus perfectibles.

Le député doit également se tenir informé de l’actualité au niveau régional et international, car son travail dépasse le strict cadre national. Les parlementaires sont appelés à jouer un rôle de plus en plus prépondérant dans le renforcement de l’intégration régionale à travers l’harmonisation des législations nationales. Ils contribuent également au rapprochement des populations africaines en instaurant un dialogue entre les cultures, en favorisant la promotion de la paix et la prévention ainsi que le règlement des conflits.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
Le Président de l’Assemblée nationale s’assied et donne ensuite la parole au Premier Ministre :

Monsieur le Premier Ministre, vous avez la parole. Applaudissements soutenus
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les Ministres,
Mesdames et Messieurs les Députés,
Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps diplomatique,
Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations Internationales,
Mesdames et Messieurs,
Il m’est agréable d’être encore parmi vous, une semaine après la première séance solennelle d’ouverture de la 6ème législature.

Fidèle à votre tradition démocratique, vous avez procédé en toute sérénité, à l’élection de votre président et à la nomination des membres du bureau ainsi que les présidents des différentes sous-commissions à l’occasion d’une autre séance.

Au nom du gouvernement et en mon nom personnel, permettez-moi de féliciter tout d’abord le Président de l’Assemblée Nationale, Son Excellence Idriss Arnaoud et les députés désignés pour diriger les différents organes de l’Assemblée Nationale.

Le peuple djiboutien nous a donné sa confiance lors du scrutin législatif sur notre projet de société qui est fondé sur l’avènement d’une nation où toutes les djiboutiennes et djiboutiens participent à la fois aux efforts et aux fruits de la croissance.

Je vous souhaite un bon succès dans vos nouvelles fonctions et j’exprime tous mes vœux pour que nos débats, comme à l’accoutumée, se déroulent dans de bonnes conditions et débouchent sur des résultats positifs. Applaudissements
Mesdames et Messieurs,
J’ai l’honneur et le privilège de prononcer le traditionnel discours de politique générale du gouvernement, en ce début de la 1ère session ordinaire de la 6ème législature.

Le moment est venu de démontrer à la population nationale que notre programme de campagne n’est pas une promesse électorale sans lendemain.

Il s’agit d’un programme de législature qui s’inscrit dans la durée et qui sera exécuté sans précipitation, toutefois en engageant, dès cette année les actions prioritaires.

Ce programme s’inscrit dans le cadre de l’INDS, dont la première tranche qui s’étale durant la période 2008-2011, vous sera présenté en détail dans le courant de l’année 2008, à l’occasion d’une séance spéciale.

Ce programme d’action est le fruit d’un long travail de concertation collective qui a vu la participation de la société civile et tenu compte des souhaits exprimés par chaque ministère sectoriel. Il s’est enrichi également des vues et observations des partenaires au développement, notamment du FMI, de la Banque Mondiale, de l’AFD, de la Banque Africaine, de la Banque Islamique et du PNUD etc.

Il s’agit d’un document cohérent et réaliste, composé d’une série de matrices, de mesures assorties d’indicateurs vérifiables et d’un portefeuille d’investissement triennal.

Je profite de cette évènement solennel pour vous exposer les grandes lignes stratégiques de ce document-cadre, en mettant en relief les sujets qui préoccupent le plus la population djiboutienne à savoir les problématiques de l’emploi, de la pauvreté, de la sécurité alimentaire et du logement social.

Mesdames et Messieurs, 

Sans aucun doute, le dossier le plus brûlant qui suscite un traitement de choc est la question de l’emploi. Les prochains enjeux de Djibouti vont se jouer et se jouent déjà sur le terrain de l’emploi des jeunes qui représentent le plus clair de la population active et qui entrent d’une manière massive sur le marché de l’emploi.

Mais il ne faut pas mettre la charrue avant le bœuf. Ce problème de chômage ne sera véritablement résolu qu’après avoir inscrit l’économie sur une trajectoire de croissance forte et soutenue dans le temps.

Il faut d’abord accélérer et enrichir la croissance en emploi. Djibouti est en marche. Elle avance par étape, au prix d’expérimentations réussies et à la fois sur les fronts économique et social. 

Le système de partenariat Djibouti/DP World construit autour du Port et de la Zone Franche fait preuve d’un dynamisme remarquable. Il constitue la locomotive économique du pays et enregistre chaque année des gains de productivité de plus en plus élevés.

La plate-forme portuaire et logistique, affranchie de toute régulation, a permis de rendre notre territoire attractif.

J’avais dit, à l’occasion de ma dernière intervention de discours de politique générale, que ce système économique fondé sur le Port et la Zone Franche avait jeté les bases du futur développement de Djibouti. Je fais allusion à la création d’entrepôts, d’hôtels de classe internationale et à l’ouverture de plusieurs banques sur le marché de la place.

Trois nouvelles banques ont fait leur apparition, en moins de deux ans, et placent ainsi  le paysage économique djiboutien au plus haut niveau régional avec cinq banques pour moins d’un million d’habitant.

Cette plate-forme, moteur de notre développement, est aujourd’hui à un tournant de son histoire.

Elle est à la veille de se doter d’une seconde plate-forme de dimension internationale, qui va propulser Djibouti dans la mondialisation du commerce maritime.

Il s’agit du terminal à conteneurs de Doraleh, en cours de parachèvement, qui donnera à Djibouti le statut de hub de transbordement de la Mer Rouge et de l’Océan Indien.

Désormais, Djibouti va sortir de son rang de port secondaire et se hisser au niveau des ports internationaux capables de recevoir les porte-conteneurs de la 6ème génération. Ainsi, les navires en provenance de l’Asie et en direction vers l’Europe, déchargeront directement les marchandises destinées à l’Afrique de l’Est et Australe à Djibouti, sans déviation de leur route et sans une quelconque opération intermédiaire de transbordement. 

Son impact sur l’économie sera considérable. Il va insuffler un nouvel oxygène aux activités de services de Djibouti. Il va notamment réduire le coût du transport maritime, renchéri actuellement par la flambée du prix du pétrole.

Il dégagera de l’espace au port actuel congestionné, afin qu’il puisse jouer véritablement son rôle de terminal vraquier, de marchandises diverses et de cabotage.

Il permettra également  à l’aéroport actuellement sous-dimensionné, de se restructurer pour augmenter sa capacité d’accueil des passagers et marchandises par la construction programmée de cargo village et l’agrandissement de l’aérogare.

La compagnie New Daallo, créée en joint venture avec DP World, opérera à partir de Djibouti.

Elle va assurer des liaisons aériennes directes avec les grandes capitales d’Europe, du Moyen Orient et d’Afrique.

Cette nouvelle société, forte du savoir-faire de DP-World, fera ainsi de rayonner le label « Djibouti » dans le monde des affaires.

Et enfin, il induira un effet multiplicateur sur les nouvelles institutions bancaires, les assurances, la télécommunication, l’hôtellerie et le tourisme qui vont atteindre leur phase de croisière.

Mesdames et Messieurs,

Le nombre  de mémorandums d’entente signés avec des grands hommes d’Affaires ou des sociétés multinationales, en l’espace de quelques mois témoigne de la réputation grandissante de Djibouti, comme lieu de destination des investissements directs étrangers.

Sur le plan des énergies renouvelables, il y a lieu de mentionner les accords  de partenariat public privés signés avec une  société islandaise dans le domaine de la géothermie et avec une entreprise américaine dans le domaine de l’énergie éolienne.

Quant au secteur des hydrocarbures, il mérite de signaler le contrat de construction d’une raffinerie de pétrole de 40 000 barils par jour,  signé avec « le Petrolium product Company » et dont les travaux vont démarrer prochainement.

Mais nul doute, c’est le mémorandum d’accord initial  paraphé, il y a moins d’une semaine par le Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh et le Cheikh Tarek Ben Mohamed Ben Laden, Président du Conseil d’Administration du Group Nour City Holding, qui constitue l’événement le plus important.

Il s’agit de la construction d’un pont de 28 km environ qui reliera deux continents l’Afrique et l’Asie. Par ailleurs, il facilitera la circulation des biens et des personnes entre le Monde Arabe et l’Afrique de l’Est et Australe. Il est prévu également la construction de deux nouvelles cités l’une au Yémen et l’autre en République de Djibouti dans la localité de Moulhoulé.

Le Chef de l’Etat a donné le feu vert au lancement de ce projet du siècle dont les retombées économiques et sociales sont considérables, notamment la création programmée de cent mille emplois.

Au-delà des retombées socio-économiques locales, le pont a une triple signification singulière :

· Il s’agit tout d’abord d’un nouveau défi lancé par l’Homme à la Nature. Il s’inscrira dans les annales des grandes prouesses technologiques à l’instar du canal de Suez, réalisées il y a un siècle et demi  environ à l’autre bout de la Mer Rouge.

· Par ailleurs, Il permettra de recoller, au niveau du détroit de Bab-El-Mandeb, les lèvres de la Plaque tectonique d’Arabie avec celles de l’Afrique, séparées depuis le temps géologique par le rift de la Mer Rouge. Ainsi, par la réalisation de cet ouvrage atypique, les peuples d’Afrique et du Moyen Orient scellés par l’Histoire depuis la nuit des temps seront reliés à nouveau  par la Géographie.

· Enfin, dans ce monde divisé en blocs commerciaux reliés par des routes internationales, ce pont permettra d’accélérer les échanges des biens et services entre les deux blocs complémentaires du COMESA et du Conseil de Coopération du Golfe.

Dans le court et moyen terme, et en tout cas en dehors de ce projet pharaonique, la plate-forme logistique de Doraleh va induire de nombreuses opportunités d’emplois suscitant pour la plupart des qualifications. Mais quelque soit le nombre d’emplois crées, seuls ceux qui ont une qualification pourront y accéder.

Le Président de la République, conscient du caractère ambivalent de cet évènement, a décidé de lancer une assise consacrée spécialement à la formation et à l’enseignement technique et professionnel. 

Mesdames et Messieurs,

La problématique de l’emploi est une préoccupation constante du gouvernement, qui a été inscrite dans le cadre de l’Initiative Nationale de Développement Social (INDS).

Le gouvernement fidèle à la feuille de route tracée par le Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, n’a ménagé aucun effort pour encourager l’employabilité de nos jeunes.

Cette  assise tant attendue par les partenaires sociaux a été insufflée par la constatation  d’une déficience dans le système de l’éducation en général. Il s’agit de l’inadéquation entre les besoins du marché de l’emploi et les formations dispensées.

Partant de ce fait, le gouvernement a placé l’Enseignement et la formation au cœur de sa politique de lutte contre le chômage et a mis en place une nouvelle structure dénommée l’Agence Nationale de l’emploi de la Formation et de l’Insertion Professionnelle.

Cette agence est chargée de renforcer l’intermédiation entre l’offre et la demande, de développer les outils d’observation de l’emploi, de mettre en œuvre des programmes actifs d’aide à l’amélioration des qualifications et de l’insertion des jeunes.

Ce nouvel instrument permettra à moyen et long terme de prévenir les besoins du marché de sorte à limiter la main d’œuvre étrangère dans les secteurs porteurs tels que l’hôtellerie, le tourisme, les métiers du transport et du BTP etc., en formant nos jeunes par des méthodes concertées avec les opérateurs privés. Une concertation, qui a déjà fait ses preuves avec le projet de partenariat  entre l’USAID en apportant son soutien logistique. Le CFPA en coordonnant et en encadrant, le SNA en accueillant la formation et le PAID en mettant à disposition les engins et les formateurs.

Ce partenariat public-privé a permis à 26 jeunes à faible qualification, de trouver un emploi auprès du Port à la suite de leur formation d’un mois  comme conducteurs de camions de semi-remorques et conducteurs d’engins de manutention.

En effet, ce projet qui a eu un succès notable a donc été renouvelé par les mêmes partenaires. Le 11 mai prochain, trois groupes de 49 jeunes au total vont être eux aussi embauché par le Port qui a vu par le biais de ce partenariat un moyen de recruter une main d’œuvre de qualité technique remarquable.

Aussi, le CFPA entend prochainement concrétiser une formation diplômante en alternance avec le secteur privé. La particularité de cette démarche réside dans la double certification Etat/opérateur-privé concerné par la formation du jeune.  

Mesdames, Messieurs,

Le gouvernement œuvrera à  remédier aux problèmes du chômage dû d’une part à l’importance de la population sans qualification et sans formation et d’autre part,  au nombre de plus en plus grandissant des diplômés de l’enseignement supérieur qui se déversent chaque année sur le marché de l’emploi encore limité.
Pou y faire face, le gouvernement vise à développer :

· des programmes d’amélioration de l’employabilité des jeunes ayant un niveau scolaire entre le baccalauréat et le diplôme universitaire. Ces programmes consisteront à réorienter ou à reconvertir les jeunes vers les spécialités dont les besoins immédiats se font ressentir sur le marché de l’emploi ;

·  des programmes de formation dans le cadre des travaux d’utilité publique destinés aux jeunes ayant un faible niveau d’instruction. Ils seront amenés dans le cadre de l’apprentissage à acquérir une expérience auprès des artisans et des entreprises publiques et privées.

Il va falloir que nous soyons attentifs à l’évolution du marché de l’offre pour pouvoir réorienter rapidement les formations dispensées vers les secteurs porteurs du moment.

L’apprentissage des langues étrangères notamment l’anglais est la nouvelle donne économique indispensable à prendre en compte dans la politique de la formation et de l’enseignement.

Une donne importée par la mondialisation et exigée lors des  entretiens de recrutements par la plupart des opérateurs privés de la place.

Mesdames et Messieurs,

C’est dans la jeunesse que nous souhaitons puiser notre richesse, c’est à travers la jeunesse que nous attendrons un avenir meilleur car sans la jeunesse il n’y a rien de prometteur  et point de  stabilité !

Mesdames et Messieurs, 

Si l’intégration de Djibouti dans l’économie des marchés a des retombées économiques et sociales non négligeables, par contre elle laisse une partie de la population sur le bord de la route.

Faute de qualification, elle ne peut accéder aux emplois créés. Faute de revenus, elle n’est  pas en mesure de bénéficier de l’accès à l’eau, à l’électricité et à un logement décent. La question qui se pose est comment faire pour que ces exclus puissent partager les retombées de la croissance.

Pour répondre à cette problématique, nous avons créé et mis en marche dans le même élan, un nouvel instrument de lutte contre la pauvreté et l’injustice sociale.

Il s’agit de l’Agence Djiboutienne de Développement Social. C’est l’institution sur laquelle nous devons converger nos actions et notre espoir pour permettre d’affranchir nos populations des affres de la pauvreté.

Nous l’avons doté d’un Fonds de Solidarité nationale canalisant toutes les sources de financement. A cet égard, l’Etat a accordé une subvention de plus d’un milliard  de francs djiboutiens en plus des financements extérieurs et privés.

Elle est le fruit d’un travail collectif que devra relever ensemble tous nos partenaires sociaux.

L’ADDS est l’instrument sur lequel se base toute notre politique sociale.

Un chantier vaste où toutes les plaies ouvertes de la société doivent pouvoir trouver un remède pour les cicatriser. 

Un chantier qui fait face au défi d’aujourd’hui et à celui de demain ! 

Bref, un chantier qui donnera à toute personne qui souffre de la pauvreté, un moyen de garder sa dignité !

Elle prône une approche globale car l’avenir est au développement intégré. 

Elle met un terme à la stratégie de lutte contre la pauvreté qui a prévalu dans le passé et dont les résultats sont mitigés. Je cite l’approche sectorielle, le ciblage thématique, les projets ponctuels sans lendemain, ainsi que le clivage urbain-rural.

La nouvelle démarche consiste à intervenir dans un terroir déterminé et choisi selon la carte de la pauvreté. Elle vise à doter un quartier ou un village d’infrastructures sociales, d’engager des actions pour le développement communautaire et permettre à ces populations de prendre en charge leurs équipements collectifs, leur octroyer des moyens financiers pour les affranchir de toute dépendance à travers les opérations de micro-finance.

Elle part du principe que la pauvreté qui affecte les djiboutiennes et les djiboutiens dans leurs quartiers ou villages est par nature multidimensionnelle.

Ainsi l’ADDS va opérer en particulier dans les domaines de la microfinance, du développement communautaire et des infrastructures sociales. Ils  se feront sur la base des travaux à haute intensité de main d’œuvre, en mettant à contribution la population active de la zone concernée.

C’est sur la base de ces actions concrètes, que l’ADDS devra être jugée. Nous en ferons la pierre angulaire de notre lutte contre la pauvreté.

Vous l’avez compris, l’ADDS n’est pas une agence comme une autre, c’est le nouveau paradigme, notre combat permanent pour lutter efficacement contre l’exclusion sociale et les disparités régionales.

Notre Président, Son Excellence Monsieur Ismail Omar Guelleh ne s’y est pas trompé, il a vu juste et réagi au moment opportun.

Le moment, où notre société commence à connaître deux regards tournés chacun vers un avenir différent. L’un vers la prospérité, le gain et le futur et  l’autre vers l’indigence, le désarroi  et la peur du lendemain.

Nous avons refusé  ce bicéphalisme social ! Nous refusons une société à deux  vitesses contraire à notre culture !

Nous nous sommes imposés une société juste et solidaire !

Il a voulu répondre efficacement aux maux sociaux de notre siècle.

Et je peux d’ores et déjà vous annoncer les prochains chantiers sur lesquels l’ADDS interviendra :

· sur financement de l’Etat et des fonds collectés par le secteur privé et les particuliers, les ménages les plus démunis bénéficieront au courant de l’année 2008 de microcrédits, de branchements sociaux en eau et en électricité. Il est même prévu, pour ceux qui sont logés en dehors des réseaux de desserte, un programme d’équipements en énergie solaire. Compte tenu de notre potentiel d’ensoleillement élevé, une place de choix sera accordée pour faciliter le pompage de l’eau au moindre coût, assurer la conservation des médicaments et l’éclairage public des écoles et centres de santé communautaire

· Sur financements extérieurs acquis, l’ADDS va intégrer dans  chaque projet, les infrastructures de base telles que les voiries, l’eau, assainissement et l’électricité ; les équipements tels que les centres de santé, les centres de formation professionnelle et l’octroi des microcrédits.

Ces ressources financières sont ventilées de la manière suivante : 

· Sur financement de l’IDA/Banque Mondiale, 2.5 millions de dollars US soit environ 45 millions de nos francs seront affectés pour un programme de développement intégré au quartier 7 et 7 bis.

· Sur financement de la Banque Islamique de Développement, 8.5 millions de dollars US soit environ 1,5 milliards de nos francs seront affectés pour un programme de développement intégré au zone de Balbala (Quarawyl, Bahaache, Cheik Moussa, Q5, Ancien Balbala).

· Sur financement de l’Agence Française de Développement, 7.5 millions de dollars US soit environ 1,3 milliards de nos francs seront affectés pour un programme de développement intégré dans les zones Balbala (Q12, Q14, Q15).

· Sur financement de la Banque Africaine de Développement, 12 millions de dollars US soit environ 1,7 milliards de nos francs seront affectés pour un programme de développement intégré dans les 5 chefs lieux des Régions de l’intérieur. 

Le Gouvernement à travers son action menée par l’ADDS a donc pris en considération vos inquiétudes formulées à juste titre, lors de l’adoption du texte de l’ADDS dans ce même hémicycle. 

Nous voulons vous affirmer solennellement, qu’aucun territoire mentionné sur la carte de la pauvreté ne sera oublié et aucune population de ces zones ne sera laissée pour compte.

Mesdames et Messieurs,  

On ne peut concevoir l’harmonisation de nos actions et la prise en charge efficace des équipements collectifs que par une décentralisation réussie.

Toutes nos actions pour qu’elles puissent bénéficier à l’ensemble du territoire doivent tenir compte du principe de la gouvernance locale. 

En effet la triple composante géographique, institutionnelle et organisationnelle fixée par la décentralisation agissent en faveur des collectivités territoriales et visent à faciliter la vie sociétale à leurs gouvernés. 

Sur le plan géographique, la décentralisation permet de faciliter les démarches administratives ou autres à nos concitoyens résidents dans les régions de l’intérieur tout en s’économisant en temps, en énergie et en argent. 

Sur le plan institutionnel, la décentralisation permet de valoriser le lien social identitaire, principalement de nature tacite et qui facilite les interactions sociales. Ce lien est fondateur d’une confiance entre les gouvernants et les gouvernés puisqu’il intègre les ressources cognitives spécifiques qui, une fois combinées, aident à la résolution des problèmes. Pour cela, le gouvernement à travers la décentralisation a insufflé davantage une source de stabilité à notre pays
Et enfin sur le plan organisationnel cette fois, le partage d’un même espace facilite le développement de la gouvernance. En l’occurrence, il facilite le développement social et le développement économique puisque dans un seul espace, on peut partager des services en commun tels que les infrastructures de transport et de communication,  les projets d’habitat sociaux etc. Ainsi les actions entreprises par l’Etat dans les collectivités territoriales seront rentables, efficaces et plus efficientes.

Mesdames et Messieurs,

Une crise alimentaire mondiale se profile à l’horizon. Nous assistons à une envolée de prix des denrées alimentaires de première nécessité. Selon un économiste senior de la FAO,  l’indice des prix des produits alimentaires de cette institution a augmenté de près de 36%, ce qui est un record jamais égalé depuis une décennie.

Les facteurs qui sont à l’origine de cette situation sont nombreux et pour la plupart exogènes.

La conjugaison de la pression démographique, la forte croissance économique des pays émergents et enfin le réchauffement climatique sont principalement à l’origine de cette pénurie alimentaire structurelle.

Désormais, l’heure de l’abondance alimentaire est révolue.  

Même l’Europe qui croulait jadis sur ses ressources agricoles, devrait cette année importer 15 millions de tonnes de céréales !!!!

La République de Djibouti, en plus de cette flambée des prix, connaît une sécheresse amplifiée par une vague de froid singulière, qui affecte durement la population pastorale.

Compte tenu de ce qui précède, des mesures importantes ont été prises par le Gouvernement.

Une mercuriale des tarifs homologués des produits de première nécessité a été arrêtée de commun accord entre les commerçants importateurs, la Chambre de Commerce de Djibouti et le Gouvernement représenté par les Ministères du Commerce, des Finances et de l’Intérieur. Applaudissements
Pour lutter contre les éventuels spéculateurs, il a été mis en place également une brigade mixte de contrôle des produits de base.

En outre, pour répondre aux urgences alimentaires, la Première Dame de la République de Djibouti et Présidente de l’UNFD, Mme Kadra Mahamoud Haïd a aussitôt réagi en dépêchant des vivres et autres produits accessoires, pour secourir les nomades victimes des aléas climatiques. Elle n’a pas attendue l’aide alimentaire de la Communauté Internationale, pour répondre aux besoins d’urgence de nos compatriotes sinistrés. Applaudissements
En prévision d’une éventuelle catastrophe naturelle ou humaine, elle a conservé un stock stratégique de denrées alimentaires et de produits de première nécessité. 

Je lance un appel aux institutions nationales en charge de la prévention et de la gestion des calamités de s’inspirer des belles pratiques de l’UNFD pour faire face à de tels risques devenus récurrents dans notre sous-région. 

Mais ces mesures certes louables, ne permettront pas de résoudre durablement l’équation alimentaire de la République de Djibouti. 

Dans cette perspective, une stratégie de sécurité alimentaire a été élaborée qui se propose d’atteindre quatre objectifs : 

· la lutte contre la pénurie d’eau

· l’amélioration du degré d’auto-approvisionnement du pays en denrées alimentaires

· la lutte contre l’exode rural

· la réduction du déficit de la balance commerciale

Concernant la prévention et la gestion des catastrophes, notre gouvernement, dans le cadre de la coopération avec notre pays frère du Soudan, a mise en valeur un périmètre à cultures vivrières qui vient de produire 7 000 quintaux de sorgho. Ce dernier avec la multiplication des banques fourragères autour des points d’eau est destiné à jeter les bases du premier stock stratégique de sécurité alimentaire du pays afin de réguler  les fluctuations des prix de ces denrées de base.

Sur le plan des ressources en eau, un plan directeur de l’hydraulique a été adopté. Cette stratégie se propose de mobiliser les ressources en eau du pays pour satisfaire d’une part les besoins en eau potable et d’autre part promouvoir le développement agricole dans les différentes zones rurales du pays.

Dans cette perspective, une cinquantaine de forages d’eau ont été réhabilités et seront équipés de pompes solaires. Des ouvrages de retenue d’eau, des travaux de conservation des eaux et des sols sont programmés également pour lutter contre la désertification. 

Par ailleurs, des petits barrages destinés à recharger la nappe sont envisagés dans les différents bassins versants du pays pour capter les eaux de ruissellement qui se perdent actuellement dans la nature.

Au niveau de la capitale où la nappe de Djibouti a atteint son seuil d’exploitation maximale, il est projeté de dessaler l’eau de mer en mettant à contribution le système de partenariat public-privé sur financement du gouvernement chinois.

Sur le plan de l’agriculture, le programme spécial de sécurité alimentaire initié par la FAO sera mise en œuvre dans le courant de cette année. Il permettra l’augmentation substantielle de la productivité agricole et animale tout en respectant l’équilibre écologique.

Des serres maraîchères appliquant les techniques modernes de l’irrigation goutte à goutte ont été implantées dans les différentes régions agricoles du pays. Les premiers produits de ces fermes pilotes sont déjà en vente sur le marché national à des prix abordables. Je fais allusion  aux poulets frais produits au PK20 ainsi que les légumes frais récoltés des stations horticoles d’Arta et du PK20.

Au niveau de la pêche, un schéma directeur qui constitue la feuille de route du développement des ressources halieutiques a été confectionné. Dans le  souci de rendre compétitif le Port de Pêche, géré par un opérateur privé, un laboratoire d’hygiène alimentaire est en cours de réalisation. Ce nouvel instrument permettra à nos produits de la pêche de se conformer aux normes internationales et de les rendre plus compétitifs. Il est prévu également, à titre pilote, la réalisation d’une station d’aquaculture.

Quant à l’élevage, la grande nouveauté est la construction  du parc régional de réexportation du bétail de Dammerjog. D’une capacité de 600 hectares et doté d’infrastructures modernes, ce centre régional a traité l’année dernière plus de un million de têtes de bétail, exportés vers les pays du moyen orient.

Le savoir-faire technologique est la clé de voûte de la sécurité alimentaire. Notre pays vient de bénéficier de l’assistance d’une dizaine d’experts marocains en agronomie et en hydraulique pour permettre à nos techniciens et à nos paysans de valoriser grandement leurs compétences.

Mesdames et Messieurs,

Avec l’envolée de l’activité économique notamment au niveau de la Capitale, la République de Djibouti rencontre des difficultés pour répondre aux besoins croissants de la population en logements et autres infrastructures urbaines.

Pour remédier à cette situation et éviter une éventuelle crise urbaine, le Président de la République a donné un vigoureux coup d’accélération à l’aménagement urbain et à la construction de nouveaux logements.

Dans ce cadre, la ville de Djibouti a fait l’objet ces derniers temps, d’une rénovation urbaine notamment en matière d’infrastructures routières et d’espaces verts.

Elle sera suivie par la mise en chantier programmée de la phase II de Hodan de 1000 logements sociaux.

Par ailleurs, il est programmé 10 000 logements sociaux pour les ménages à faibles revenus. Ces projets sont financés sur prêts concessionnels par des sociétés chinoises et malaisiennes. En outre, dans le cadre du renouvellement de l’expérience Barwako, il est projeté la viabilisation de 1000 parcelles avec fournitures de matériaux de construction sous forme de prêt à Farah Had.

Les centres secondaires des régions de l’intérieur bénéficieront également de ces logements sociaux.

Mesdames et Messieurs,

Il a été démontré que les ressources financières ont très peu d’impact sur le développement quand la gouvernance laisse à désirer.

C’est pourquoi le Gouvernement djiboutien doit promouvoir la bonne gouvernance dans les domaines de l’audit des entreprises et administrations, des marchés publics, de la douane et de la fiscalité, de la privatisation et la fonction publique.

A cet effet, des outils de contrôle et de surveillance comme l’Inspection Générale des Finances, l’Inspection Générale d’Etat et la Cour des Comptes ont été mis en place. Fer de lance de cette exigence de transparence et d’efficacité, elles ont été dotées des moyens juridiques, financiers, humains et matériels nécessaires à leurs missions.

A l’actif de ces institutions, on peut citer un certain nombre d’actions qui ont été entreprises pour un contrôle de qualité. Je cite la vérification au sens d’audit, les enquêtes de prévention et de détection des fraudes, des abus et des gaspillages et les formations continues en gestion axée sur les résultats.

Grâce à l’action de ces institutions de contrôle et conseil, la gestion du système budgétaire a été nettement améliorée. Il faudra en poursuivre la modernisation  en mettant en place une programmation budgétaire qui renforce sérieusement la cohérence des politiques sectorielles avec les objectifs du cadre macro-économique et optimise l’allocation des ressources budgétaires.

Pour assurer un meilleur suivi-évaluation des politiques économiques, il est indispensable de disposer d’un schéma directeur statistique. Pour que ce dispositif puisse être fiable, il est impératif qu’il soit fondé sur un recensement.

A cet effet, les travaux préparatoires du 2ème recensement général de la population et de l’habitat progressent convenablement. 

Prévu d’être réalisé au cours de cette année, celui-ci permettra au Gouvernement de disposer d’une base de données récente et solide. Ce sera l’occasion pour le pays de mieux planifier son action pour les années à venir. Une mise à jour de nos comptes nationaux est également en cours de réalisation. Nous disposerons ainsi d’un appareil statistique doté d’indicateurs économiques réalistes et fiables.

Disposer d’un tel tableau de bord, c’est pouvoir contrôler facilement l’usage des fonds publics afin qu’ils soient utilisés à bon escient et gérés dans la transparence et par l’évaluation des politiques publiques.

Cette exigence de transparence et d’efficacité ne peut être satisfaite que si l’on systématise la formation et le perfectionnement des inspections par l’appropriation des méthodes contemporaines de vérification et des nouvelles technologies. A cet égard, l’utilisation de l’outil informatique permettra de rapprocher les données physiques ou financières, de détecter les fraudes, de traquer les doubles emplois et les incohérences.

Mesdames et Messieurs,

Une administration efficace, c’est une administration qui modernise ses méthodes de gestion et d’organisation. 

L’Etat a déjà commencé à se désengager de la gestion directe de certains organismes publics. Cette politique de concession ou de privatisation devrait se poursuivre et donner les résultats escomptés, comme c’est le cas actuellement pour le Port et l’Aéroport de Djibouti.

Tous les fonctionnaires devront passer par l’INAP pour acquérir les outils de gestion qu’exige le défi que l’administration publique doit relever. Ils bénéficieront d’une formation adaptée à leurs missions. Mais il faudra auparavant lancer la politique de formation continue basée sur un schéma directeur et instituer un système d’évaluation des fonctionnaires, afin d’apprécier leurs performances et récompenser le mérite et la compétence.

Déjà le Gouvernement, a pris des mesures pour encourager les agents de l’Etat en débloquant leur avancement. C’est une reconnaissance de leur droit. A eux maintenant de faire leur devoir d’agent de l’Etat, de serviteur de la Nation en accomplissant leur mission avec dévouement, loyauté et responsabilité. Applaudissements
Toutes ces mesures prises aux niveaux financier, économique et administratif sont destinées à moraliser les agents de l’Etat, à promouvoir la bonne gestion des affaires et à lutter énergiquement contre la corruption. 

Mesdames et Messieurs,

Pour attirer les investisseurs, il faut poursuivre l’amélioration du climat des affaires. L’Etat, pour sa part, devra recentrer ses attributions sur les missions régaliennes de législation, de contrôle, de planification et de régulation.

Le Gouvernement a déjà fait et continuera à déployer des efforts importants pour réformer la réglementation en matière d’investissement. L’objectif étant de diminuer les charges fiscales, de faciliter l’accès au crédit, de réduire les coûts d’exportation et d’importation, de poursuivre la réforme des services des douanes et de la police et de diminuer le nombre de procédures pour créer une entreprise.

Cet ensemble de mesures incitatives devra encourager les entrepreneurs à s’installer dans notre pays pour créer des entreprises et donc des emplois. 

C’est dans ce cadre que s’inscrit les assises nationales du Commerce qui viennent de se tenir et dont les recommandations seront suivies d’effet.

Bref, promouvoir la bonne gouvernance, c’est pour nous, renforcer la démocratie, la décentralisation, la gestion transparente des ressources publiques et la liberté d’investir.

Mesdames et Messieurs,

Mais une gouvernance, qui ne tiendrait pas compte du genre serait dénuée de fondement et donc de légitimité. C’est pourquoi, le Gouvernement a, permis à la Femme de jouer son rôle dans le développement durable de notre pays. A cet effet, elle a été intégrée dans le domaine de la prise de décision et dans l’ensemble des programmes de développement nationaux. Il a assuré l’accroissement de la représentation des femmes aux postes de prise de décision dans les institutions politiques, législatives, et juridictionnelles.

Depuis que Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh a été élu à la tête du pays, vous avez vous-même mesuré le chemin parcouru dans le domaine de la promotion de la Femme. Pour la première fois, des femmes sont devenues Ministres et députées, elles ont progressé dans la hiérarchie administrative : le nombre de femmes chefs de service et directrices a augmenté. Et comme vous l’avez constaté, le nombre de femmes députées vient de passer de 7 à 9. Applaudissements
La situation de la Femme s’est améliorée dans d’autres domaines essentiels comme la santé, l’éducation et l’économie : la mortalité maternelle a été réduite, les pratiques néfastes à la santé des femmes combattues. Il a été également mis en place des mécanismes de prévention des violences domestiques. Les mesures prises pour lutter contre la déperdition scolaire des jeunes ont donné des résultats importants.

Dans le domaine de l’économie, les femmes ont bénéficié de microcrédits pour élever leur niveau de vie. Applaudissements
Mesdames et Messieurs, 

La bonne gouvernance et la démocratie seraient menacées si notre région ne retrouve pas durablement la paix et la stabilité.

Nous formons le vœu que la paix règne également dans les pays voisins et frères.

En tout état de cause, la République de Djibouti, terre de dialogue continuera à abriter toutes les femmes et tous les hommes de bonne volonté qui oeuvrent pour la paix et l’entente entre les peuples de la région en vue d’arriver au consensus nécessaire à l’éradication des guerres et de sa cohorte de misère, de détresse et de désespoir.

S’agissant de la Palestine, nous appelons à la formation d’un gouvernement d’union nationale et une fin de l’occupation israélienne afin que le peuple palestinien martyrisé vive enfin dans sa patrie, dans la paix et la bonne entente avec tous ses voisins.

Pour l’Irak, Djibouti réitère son appel à un engagement de la communauté internationale pour que ce pays retrouve l’entente intercommunautaire et s’attelle à sa propre reconstruction.

Concernant le Darfour, Djibouti espère que les forces de paix, présentes dans le pays, amèneront un accord afin que les passions s’apaisent et que le dialogue se noue et aboutisse à une paix durable.

Quant à la Somalie, la République de Djibouti forme des vœux pour que les armes se taisent et que toutes les parties en conflit arrivent à un accord pour que la paix et la concorde règnent entre tous les somaliens et que les souffrances inutiles soient épargnées à la population civile.

La situation du Kenya demeure préoccupante. Il est donc urgent que les bons offices, en cours soient couronnés de succès pour que la réconciliation nationale ait lieu et que les souffrances de la population civile prennent fin.

Mesdames et Messieurs,

Trop souvent c’est lorsqu’une distance se crée entre les élus et la société civile que l’incompréhension, le doute et la perte de confiance s’instaurent entre compatriotes.

L’irruption d’une manière récurrente de ces foyers de tension, aux quatre coins de la planète, nous rappelle qu’aucune nation n’est à l’abri d’une telle tragédie.

Il n’y a pas de remède miracle. Seul le contact permanent avec la population locale pour connaître leurs aspirations et les informer des politiques publiques mises en œuvre par le gouvernement peut nous éviter de tels problèmes.

Je tiens à rappeler aux députés que la démocratie ne consiste pas seulement à se mobiliser lors des élections.

Il va falloir régulièrement mener un travail de proximité même dans les régions les plus reculées, pour entretenir la flamme de la démocratie locale et de la fraternité.

En tout cas, le Gouvernement continuera à travailler en partenariat, comme lors de la précédente législature, avec le Parlement que vous représentez dignement.

Je souhaite la bienvenue au jeune parti UPR ainsi que les nouveaux députés des autres formations politiques qui viennent de nous rejoindre. Vous aurez la chance de bénéficier d’un parlement reformé, qui vous permettra de faire valoir vos idées en vue de mieux consolider la vitalité démocratique parlementaire. Applaudissements
Je vous remercie de votre attention. Applaudissements soutenus
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Premier Ministre pour votre brillant exposé sur les grandes orientations de la politique générale du Gouvernement.

Nous allons maintenant marquer une courte pause pour café. A la fin de la pause, seuls les Ministres et les députés reviendront dans la salle car la séance n’est pas terminée. Je vous remercie de votre compréhension.

La séance fut suspendue à 10h30 mn.

************
La séance fut reprise à 11h05 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

La séance est reprise, veillez regagnez vos places s’il vous plait.  Vous venez de suivre l’intervention du Premier Ministre et un document relatif à son allocution  vous a été distribué. 

Les députés sont priés d’étudier ce document avec intérêt et beaucoup d’attentions afin de faire des commentaires ou des critiques constructives sur la politique générale du Gouvernement ou encore si vous souhaitez avoir des éclaircissements sur des points précis lors des séances consacrées au débat sur cette politique le mercredi 5 mars et les jours qui suivent.  
Je vous remercie de votre compréhension. La séance est levée.

La séance fut levée à 11h10 mn.
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CIRCULAIRE (n°93/PAN du 28.02.08)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le samedi 1er mars 2008 à 08h00 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date d’ouverture de la session et l’ordre du jour de la Première Session Ordinaire de l’An 2008 de la 6ème Législature.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°86/PAN du 24.02.08)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la séance solonnelle d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le samedi 1er mars 2008 à 09h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

L’ordre du jour de cette séance portera sur la :

· Discours d’ouverture du Président de l’Assemblée Nationale ;


· Discours du Premier Ministre.

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

N.B : Tenue de ville exigée
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